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COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies) 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Séance du 15 avril. 

Poursuites contre l'avis du Conseil de discipline sur l'ordon-
nance du 50 mars. 

\ midi , toutes les sections de la Cour se sont réunies à 

huis clos dans le local de la 1" chambre, sous la prési-
dence de M. Dehérain. On disait que MM. Séguier et Le-
poitevin s'étaient récusés comme pairs ; ce bruit était in-
exact ; les deux honorables magistrats n'ont pas siégé , il 
est vrai ; mais pour cause de maladie. 

Voici les renseignemens que nous sommes parvenus à 
nous procurer sur cette séance, qui préoccupait vivement 
les esprits. 

La demande de M' Dupm jeune n ayant rencontre au-
cune opposition dans la Cour, tout le Conseil de l'Ordre 
a été introduit , ayant à sa tète M. le bâtonnier, et ils ont 
pris place an barreau. 

M. le procureur-général était assisté de MM. les avo-
cats-généraux et de MM. 1# substituts. Aussitôt après 
l'ouverture de la séance , il s'est levé et a développé briè-
vement ses conclusions tendantes à l'annulation de l'arrêté 
du Conseil de discipline. Ce magistrat a soutenu que la 
Chambre des pairs ayant été érigée par la Charte en Cour 
de justice , était une juridiction constitutionnelle , et qu'on 
avait tort de vouloir la ravaler au niveau d'une commission 
politique. Sans doute elle n'est pas encore organisée par 
une loi ; mais ce n'est qu'un complément sans lequel la 
Cour n'existe pas moins légalement. 

M. le procureur-général a soutenu ensuite que l'oidon-
nance du 50 mars est légale , en s'appuyant de la loi de 
ventôse an XII, du décret de 1810, et de l'ordonnance de 
mi. 

Enfin , il a établi que l'arrêté du Conseil n'était pas un 
simple avis , mais une déclaration de droits et de de-
voirs que le Conseil n'avait pas le droit de faire ; c'est 
une provocation à la désobéissance contre un acte du gou-
vernement ; sans doute le Conseil n'a pas eu celle peu 
sée , mais il a excédé ses pouvoirs , il a dépassé ses attri 
butions. 

La parole a été ensuite donnée à M
e
 Dupin jeune , dont 

nous ne pouvons reproduire la plaidoirie que d'une ma-
nière imparfaite. 

En venant, comme bâtonnier, a-t-il dit, défendre devant 
la Cour un acte du Conseil de discipline que j'ai l'honneur 
de présider , j'accomplis un devoir des fonctions que 
m'ont déférées les suffrages de mes confrères. Toutefois, 
j'éprouve le besoin de le dire sans plus attendre : ce n'est 
pas le tribut obligé d'une parole officielle et de position 
que j'ai à vous offrir , c'est l'expression d'une opinion 
personnelle bien arrêtée, et d'une conviction profonde ; 
]e le ferai sans recherche et sans ostentation de paroles , 
avec la franchise , l'abandon , la simplicité que semble 
comporter cette réunion d'intérieur. Je parlerai avec la 
liberté que réclame une opinion consciencieuse, mais 
avec la mesure qu'imposent les convenances ; je m'effor-
cerai de réunir deux choses que je n'ai jamais séparées , 
le respect pour la Cour , mais aussi le respect pour la vé-
rité. Permettez-moi donc , Messieurs , de m'adresser 
vos consciences avec la confiance de les trouver libres de 
toutes convictions arrêtées , de toute opinion émise , de 
tout engagement pris , de toutes démarches hostiles , 
par conséquent avec l'espoir défaire pénétrer dans vos es 
pi'its les convictions qui m'animent. 

Permettez-moi d'abord , Messieurs , de vous retra 
cer exactement les faits : là n'est pas le procès , sans 
doute , mais il importe au barreau que ces fai's soient bien 
connus de vous. Je n'ai pas à examine ici par quels mo-
tifs plusieurs des accusés traduits devant la Cour des 
Pairs , se sont trouvés sans défenseurs. M. le président de 
la Cour des pairs crut devoir leur en donner d'office ; 
désigna plusieurs membres du barreau de Paris ; c e 
toient , pour la plupart , des avocats jeunes d'âge et de 
Palais , et je dois leur rendre cette justice , qu'aucun 
« eux ne se préoccupa d'une pensée personnelle , nul ne 
Rongea à son intérêt privé ; ils acceptèrent tous , et 
weat sans bruit , sans ostentation , comme il convient 

^ accomplissement d'un devoir. Mais une difficulté surgit 
•es accusés refusèrent les services qui leur étaient offerts, 
«s firent plus, ilsdéclarèrentqu'ils considéreraient comme 
ta acte d'hostilité , comme une complicité avec leurs ac-
cusateurs , l'acceptation d'un mandat qu'ils ne voulaient 
Pas donner. Dès-lors , ce mandat était inacceptable ; et 
^mprenez-vous , en effet , Messieurs , quelle lutte se se-
rait engagée ! Le réquisitoire a reculé iu>\:ême ; il a fallu 
» esprit de vertige qui crée embarras sur embarras , 

P°ur recourir à une ordonnance. 

Les avocats acceptaient ; les accusés , qui ont 
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 évidemment tout était terminé. 
*J "'en! on ne l'a pas voulu. Les exigences se i,ont ma-
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i Gouvernement ont ainsi formulé ses 

voirs. U faut, ont-ils dit, que pendant tout le cours des dé-
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 avocats soient là à la disposition des prévenus, qu'ils 

des 

soient prêts à prendre la parole si les accusés la réclament, 
ou à se taire s'ils leur imposent silence. Voilà en quels 
termes le pouvoir nous a envoyé son manifeste. Et com-
me il est dans sa nature derecourir toujours à la force, il a 
lancé son ordonnance et a déposé dans l'art. 5 les injonc-
tions et les menaces. Les avocats nommés d'office se sont 
alors adressés au Conseil, et le Conseil leur a répondu par 
la délibération du 6 avril. 

On a dit qu'il y avait dans cette délibération des in-
tentions cachées d'hostilité contre le Gouvernement. Si 
nous avions voulu faire de l'hostilité, elb eût été autre-
ment conditionnée (passez-moi l'expression). Nous avons 
voulu parler avec modération, et en effet nous avons été 
modérés. 

Cependant un réquisitoire est lancé; j'aime à croire qu'il 
n'a pasété dicté par" un sentiment hostile ; mais il attaque 
la délibération du Conseil de l'Ordre; c'est à cette attaque 
que je vais répondre. 

Qu'avons-nous dit? Avons-nous défendu , sous peine 
: discipline , d'obéir à une ordonnance que nous consi-

dérons comme illégale? Non; nous n'avons pris et nous ne 
pouvions prendre aucune mesure coërcitive;nousavonspen-
séqueles avocats devaient s'abstenir, etnousl'avonsdit. At-
taque-t-on cet avis? Non; il y a en cela harmonie parfaite en-
tre notre délibération et le réquisitoire. Le procureur-géné-
ral entend le pouvoir des Cours d'assises d'une manière 
plus libérale que les Cours d'assises et que la lof elle-même. 
Cependant ce n'est qu'une opinion , et dans des circons-
tances analogues , dans l'affaire de Berton , la Cour d'as-
sises n'a pas hésité à frapper un défenseur qui refusa 
d'imposer son ministère. La concession de M. le procu-
reur-général, nous l'acceptons ; mais si c'est la pensée de 
l'ordonnance , je cherche maintenant où est le procès. Les 
avocats, en effet, consentaient à accepter la mission; mais 
ce n'est pas assez pour le pouvoir ; ce consentement ne 
lui suffisait pas : il veut qu'on obéisse. Eh bien! il est des 
hommes qui ne veulent pas obéir , même alors qu'ils 
sont prêts à consentir. 

M
e
 Dupin examine si la résolution du Conseil est un 

acte attaquable. C'est , a-t-on dit , un règlement , un ar-
rêté , une décision. C'est là une erreur : le propre de ces 
actes , en effet , est d'obliger, et l'avis du Conseil n'oblige 
personne ; c'est une décision doctrinale , une consultation 
qui, entre plusieurs partis à prendre, indique le plus con-
venable. On se trompe encore lorsqu'on accuse le Conse 1 
d'avoir agi hors de la limite de ses pouvoirs; il ne rem 
plit pas seulement un ministère de rigueur ; il est institué 
avec une mission de direction et de discipline. 

M" Dupin prouve cette thèse en citant les art. 12 e 
14 de l'ordonnance de 1822 

Comment! lorsque l'ordonnance veut que le Conseil 
surveille lesmeeurs et la conduite des avocats, il ne pourra 
pas les avertir dans une circonstance difficile ! « Agissez 
suivant vos inspirations, leur dira-t-il, et quand vous au> 
rez agi, nous frapperons. » 

Remarquez, Messieurs, que ce droit de donner un avis 
réside dans chacun de nous ; mais on le conteste au Con 
seil, et vous , Messieurs, on vous érige en bureau de con-
sultation au 2' degré; on vous engage dans une polémique 
qu'il fallait laisser aux écrivains salariés du ministère, et 
dans laquelle il ne fallait pas précipiter la magistrature 
française. Consultez comme avocat, nous dit-on , et non 
comme conseil. Oui , si la matière est en dehors des at-
tributions du Conseil, mais j'ai prouvé, par l'ordonnance 
de 1822, que sur ce point le Conseil avait droit et devoir de 
parler. Encore une observation, Messieurs ; ce n'est pas 
un excès de pouvoir, c'est un acte de résistance qu'on 
nous reproche. En toute sincérité , si le Conseil avait dit 
l'ordonnance est légale, la Cour des pairs est une juridic 
lion de droit commun, M. le procureur-général nous au 
rait-il appelé à la barre? Non ! à nous alors les applaudis 
sernens, les éloges! Et les écrivains qui nous ont insultés 
auraient jeté dans la cassolette ministérielle un encens 
dont les tonds secrets auraient lait les frais 

La Cour ne se déclarera donc pas compétente pour in 
firmer notre avis. 

Au fond, le réquisitoire nous attaque pour avoir dit que 
l'ordonnance est illégale, et que la juridiction de la Cour 
des pairs est exceptionnelle. Examinons ces deux points. 

Je soutiens l'illégalité de l'ordonnance. Avtons-nous d'a-
bord ce droit d'examen? On ne le conteste pas à la presse; 
mais on nous le conteste à nous ; et c'est cinq ans après 
une révolution qui s'annonçait comme une ère de liberté ! 
Et vous croyez servir le gouvernement ! ce ne sont Jonc 
plus que les esclaves salariés qui auront le droit de par-
ler ; laissez aussi parler les hommes libres. 

Nous avions le droit d'examen ; voyons maintenant si 
au fond l'ordonnance est véritablement illégale. Le Con-
seil-d'Ëtat a été entendu, vous a dit M. le procureur-gé-
néral ; d'accord : ce n'était pas là le plus difficile. On 
ajoute que l'ordonnance a été rendue en exécution d'une 
loi ; c'est cette thèse que nous contestons. 

Ici M. le bâtonnier analyse la loi de ventôse an XII ; il 
établit que dans l'esprit de cette loi les juridictions ont élé 
tracées et limitées; que des barreaux ont été attachés à 
chaque juridiction ; que si l'art. 58 de cette loi dit que ces 

| différens barreaux pourront être réglementés par des or-

donnances, elle n'entend parler que d'ordonnances prises 
dans les limites fixées par la loi. Nous sommes avo-
cats à la Cour royale, et dans notre jeunesse nous nous 
sommes présentés pour prêter serment à votre barre ; 
nous avons su quels étaient nos devoirs ; nous pouvions 
espérer que, connus de vous, vous sauriez apprécier no-
tre conduite. Et aujourd'hui on veut nous enlever à la 
Cour royale, à laquelle nous sommes attachés, et nous 
traîner la chaîne an cou à la Chambre des pairs. Voilà ce 
que nous repoussons, et nous avons le droit de nous ré-
volter contre une pareille exigence. 

M" Dupin appuie son argumentation sur Tari. 29o du 
Code d'instruction criminelle combiné avec l'art. 41 de 
"ordonnance de 1822. Il faut, dit-on, un barreau à toute 

juridiction. Eh bien ! à qui la faute si le barreau manque 
aujourd'hui à la Chambre des pairs? à qui la faute si 
cette Chambre est restée sans organisation sur le sable 
mouvant quand on pouvait le consolider ? On ne peut pas 
créer un barreau, arracher des avocats à leur juridiction 
ordinaire et les attacher à une juridiction qui, depuis 20 
ans, n'a pas siégé trois fois. Pourrait-on dire par ordon-
nance que les avocats de la Cour d'assises de Bordeaux 
viendront plaider d'office à Paris? Non, évidemment. 
Pas plus qu'on ne pourrait vous imposer à vous, magis-
trats, l'obligation d'aller présider une Cour hors de votre 
ressort. 

M. le bâtonnier examine ensuite si la Cour des Pairs est 
un Tribunal exceptionnel. J'ai besoin , dit-il , de tourner 
mes regards vers le ministère public pour m'assurer que 
celte question a bien éie posée par le chef du parquet , et 
ne pas la traiter avec dédain ! Que l'ignorance des écri-
vains ministériels ait confondu la juridiction inconstitu-
tionnelle avec la juridiction exceptionnelle, cela se conçoit; 
sans doute, le mot d'exceptionnel est mal sonnant ; mais 
qu'importe aux hommes éclairés; notre avis ne dit rien 
contre la légalité et la conslitutionalité de la Cour des 
pairs ; mais que cette Cour soit un Tribunal d'excep-
tion , c'est ce qu'on ne saurait nier. 

M
e
 Dupin prouve cette thèse en citant l'opinion des an-

ciens auteurs sur les juridictions ordinaires et extraordi-
naires. 

Mais , dit-on , la Cour des pairs est instituée par la 
Charte ! Oui , mais elle est instituée par exception à ce 

principe que tout homme a le droit d'être jugé par ses 
juges naturels. v 

Les Tribunaux de paix et de commerce sont dans la 
Charte aussi , et cependant , la raison ledit, ce sont là 
des Tribunaux d'exception. Au reste , si on considère la 
Cour des pairs en elle-même , son caractère exceptionnel 
apparaît à chaque instant : elle est tout à-la-fois chambre 
d'accusation et de jugement; elle ne reconnaît pas de 
procédure ! Dans les pénalités vous êtes enchaînés par la 
loi , et elle ne reconnaît pas sa puissance ! Elle exerce 
une souveraineté complète ! Au-dessus d'elle, il n'y a rien; 
elle est juge du fait et juge du droit ! Et ce n'est pas là un 
Tribunal d'exception ! 

M" Dupin ; pour prouver de plus en plus que la Cour 
des pairs est un Tribunal exceptionnel , s'appuie de l'o-
pinion de MM. Pastoret , Legraverend , l'avare', de I,an-
glade , Henrion de Pansey, Mars ; et on assure que ces 
citations ont fait une impression profonde sur la chambre-
enfin il cite un arrêt de la Cour de cassation. Lavalette ' 
dit-il, venait d'être condamné à mort : il se pourvoit en 
cassation ! Les motifs de son pourvoi étaient , qu'accuse' 
de haute trahison, la Chambre des pairs seule avait pu le 
jugf r. Il s'agissait alors de la tête d'un homme ! Que ré-

pondait le pouvoir? On ne peut nier, disait M. Mourre 
procureur-général , que la Cour des pairs ne soit une 

justice d exception , puisque son pouvoir judiciaire a éié 
distrait de la juridiction commune ; on ne peut pas nier 

non plus ce principe général que la juridiction commune 
est toujours compétente. 

Et la Cour rejeta le pourvoi. Maintenant qu'il
 s
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peser sur les libertés d'un corps, le pouvoir changé de 

parole. Ainsi il varie selon qu'il s'agit de prendre à l'un 
sa lete, et aux autres leurs libertés. Ne 
Messieurs, cette hérésie dans 
tache. 
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 termine par les considérations suivantes • 
.1 ai dit que le réquisitoire était sans but judiciaire -

qu a-t-on donc voulu ? donner une consolation , une sa-
lislaction d amour-propre ? On a voulu couvrir du reflet 
de vos toges l'ordonnance du 50 mars ; on vous appelle au 
secours du pouvoir , comme si l'on devait attendre de 
vous quelque complaisance. 

Dans un temps M. Guizot disait : 

« Le pouvoir judiciaire qu; a cessé d'être l 'allié puissant de U 
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Si cette opinion prévaut encore aujourd'hui 
le procès actuel ; mais je ne crois pa 

consignez pas, 
vos registres, elle y ferait 

je conçois 
a ces complaisan-

ces , et p:ein encore du souvenir de vos anciens arrêt* 
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bilionite ; car le le dis , siotre langage d'homme d'honneur 

sera compris de tous ; nous n'avons pas reculé devant une 

obligation morale, et nous ne voulons pas obéir en es-

claves. Quel rôle fait-on jouer à la Chambre des pairs 

elle-même? Le pouvoir qu'on réclame pour elle est inu-

tile ou dangereux ; elle pourrait bien abattre quelques 

faibles existences , mais ce serait le roseau qui perce la 

main qui le frappe. 

M. le procureur-général a répliqué. On assure que, 

dans celte réplique, ce magistrat n'a plus insisté sur la 

qualification de Tribunal exceptionnel donnée, à la Cour 

des pairs, et qu'il s'est borné à soutenir que , bien qu'elle 

fût exceptionnelle, la juridiction de la Cour des pairs était 

légale et constitutionnelle. 

La réplique de M. le procureur-général a présenté, dit-

on, une autre circonstance non moins remarquable. On 

disait que ce magistrat , en justifiant les intentions elle 

but de l'ordonnance du 50 mars, avait déclaré qu'on était 

si loin de vouloir astreindre les avocats à défendre les ac-

cusés sans leur consentement, que M. le président de la 

Cour des pairs agréerait certainement le motif d'excuse 

qui a été présenté , et qu'on se contenterait des let-

tres qui lui ont été adressées par les avocats nommés 

d'office. M. le procuieur-genérala persisté du reste dans 

ses conclusions. 

Après une réplique de M° Dupin jeune, la Cour est en-
trée en délibération. 

A la suite de celte délibération , qui a duré depuis 

quatre heures moins un quart jusqu'à sept heures, la 

Cour a rendu un arrêt par lequel , attendu que le Conseil 

de discipline a censuré une ordonnance royale , et d'après 

cette censure a indiqué la règle de conduite à suivre; 

qu'en agissant aimi collectivement , il a été au-delà de ses 

pouvoirs; qu'en supposant même qu'une ordonnance soit 

illégale, on peut se pourvoir contre elle par les voies lé-

gales , et qu'il n'appartient à personne , encore moins à un 

Conseil de discipline , d'exciter à y désobéir , elle annulle 

l'avis dudit Conseil. 

SLR LES CONSÉQUENCES 

DE L'ARRÊT DE LA CODE , ET DES DÉBATS QUI L'ONT 

PRÉCÉDÉ. 

Si les partisans de l'ordonnance du 50 mars se préva-

laient de l'arrêt que la Cour vient de rendre pour chanter 

victoire ; s'ils croyaient voir dans cet arrêt une sanction 

de légalité pour cette ordonnance, et un baptême de jus-

tice de droit commun pour la Cour des pairs , ils se trom-

peraient ou voudraient tromper le public; ils feraient 

preuve ou de beaucoup de mauvaise foi, ou d'une étrange 

préoccupation. Ici l'importance du résultat est bien moins 

dans l'arrêt que dans les débats et dans les loyales con-

cessions de M. le procureur-général. Nous allons le dé-

montrer. 

Un Conseil de discipline, interrogé par ses confrères 

sur la légalité d'une ordonnance qui les soumet à une ju-

ridiction disciplinaire de nouvelle création , a-t-il le droit 

de leur répondre , de leur donner son avis et de déclarer 

que cette ordonnance est illégale? Telle est l'unique ques-

tion dans laquelle l'arrêt de la Cour s'est très strictement 

renfermé ; question grave sans doute pour le barreau , et 

sur laquelle , ni en fait ni en droit , nous ne saurions par-

tager l'opinion de la Cour. En fait, il suffît de relire l'avis 

du Conseil de discipline pour se convaincre que sa rédac-

tion , digne et mesurée , exclut entièrement le caractère 

d'une excitation à la désobéissance. En droit , nous per-

sistons à croire qu'en exprimant à titre de simple avis son 

opinion sur l'ordonnance du 50 mars , le Conseil de dis-

cipline n'a fait qu'exercer le ministère de surveillance et 

d'avertissement qui lui appartient, et qu'en refusant deré-

Î
iondre à ceux qui l'interrogeaient, il se serait exposé à 

eurs justes reproches , il aurait manqué à sa mission et à 

ses devoirs. 

Cette question est grave , nous le répétons , et nous 

croyons savoir que le Conseil de l'Ordre est déterminé à 

la porter devant la Cour de cassation ; mais elle n'est que 

secondaire dans le grand débat qui s'agite depuis quel-

ques jours, et en présence des hautes questions qui ont 

été soulevées par l'ordonnance du 50 mars. On n'a pas 

oublié en effet qu'il s'agit de savoir si la Cour des pairs 

est un Tribunal exceptionnel , si une ordonnance royale 

a pu l'investir de la juridiction disciplinaire qui ap 

partient aux Cours d'assises, si , enfin , les avocats 

nommés d'office par son président , en refusant de dé 

fendre des accusés qui ne veulent pas être leurs cliens, 

seront tenus de se présenter à l'audience de la Cour, et de 

faire approuver par elle leur motif d'empêchement. 

Eh bien ! sur toutes ces questions capitales que dit l'ar-

rêt? Rien, absolument rien. Il est en vérité d'une séche-

resse désespérante pour les défenseurs de l'ordonnance du 

50 mars.S'il décide que le Conseil de discipline a commis un 

excès de pouvoir en proclamant l'il'égalité de l'ordonnance 

royale , il a soin d'ajouter , pour qu'on ne se méprenne 

pas sur ses intentions, qu'alors même que l'ordonnance 

.serait illégale, l'excès de pouvoir n'en existerait pas moins. 

Quant à la Cour des pairs, pas un mot, pas un seul mot. 

Èt cependant l'avis du Conseil de discipline l'avait quali-

fiée de Tribunal exceptionnel, pour en induire l'illégaliié 

de l'ordonnance. 

Toutes ces graves questions ont donc été scrupuleuse-

ment respectées par l'arrêt; mais il s'en faut de beaucoup 

qu'elles soient sorties intactes des débats. Tous les mem-

bres du Conseil s 'accordaient à dire que Me Dupin jeune 

avait démontré avec une irrésistible puissance d'argu-

mentation et d'autorités que la Cour des pairs n'était 

qu'un Tribunal d'exception. Aussi dans sa réplique , M. 

le procureur-général a-t-il reconnu cette vérité avec une 

franchise qui lui fait honneur , et a-t-il décla'é que s'il 

avait insisté sur ce point , c'est parce qu'il avait cru 

qu'on prétendait que la Cour des pairs était inconstitu-

tionnelle. Que devient dès lors , nous le demandons , l'o-

pinion de ceux qui faisaient résulter avant tout la légalité 

( m ) 

de l'ordonnance de l'assimilation de laCour des pairs ù la 

justice du droit commun? Après les débals d'aujourd'hui 

et la concession du ministère publie , leur position n'est 

plus tenable. 

D'un autre côté , M. le procureur-minéral aurait an-

noncé que les avocats nommés d'office ne seraient pas 

tenus de se présenter devant la Cour, que leur motif 

d'excuse serait agréé, et que les lettres individuelles qu'ils 

avaient adressées à M. le président seraient considérées 

comme suffisantes. Mais alors la Cour des pairs Fn'est 

doue pas investie , à l'égard des avocats nommés d'office , 

des mêmes droits que la Cour d'assises? car, en pareil 

cas, et s'il se fût agi d'une Cour d'assises, il n'eut pas 

suffi que l'avocat adressât une lelre de refus à M. le pré-

sident ; alors on recule devant l 'exécution de l'ordonnance 

du 50 mars, alors l'arbitraire ministériel est heureuse-

ment frappé de nullité, d'impuissance, et il ne nous reste 

plus qu'à rendre hommage à la haute sagesse de la Cour 

des pairs. 

En résumé, nous avons toujours cru, et après la séance 

d'aujourd'hui nous croyons plus que ja. nais, que l'or-

donnance ministérielle avortera. L'arrêt de la C >ur a pu 

maiér. ii-meiu annuler l'avis du Conseil de discipline ; 

nais il n'est donné à personne d'en annuler la veitu ino-

uïe; il aura pour inévitable effet de paralyser l'excès de 
pouvoir du 50 mars ! 
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La Cour après un long délibéré en la chambre rl„ 
scil , a rendu 1 arrêt suivant : au c°n-

Attendu r 
timbre qu 'ai 
géant dans 1 

supplément, .„ 
teste de la loi ; 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. PorUlis, premier président. ) 

Audience du 15 avril. 

LA RÉGIE DU TIMBRE CONTRE LE JOCRNAL la Mode. 

Dans quel cas le supplément d'un journal est-il exempt du 

timbre? 

La livraison du journal la Mode, publiée le 29 décem-

bre 1852, contient vingt-huit pages d'impression, fermant 

une feuille trois quarts. La première feuille est timbrée ; 

les trois quarts de la seconde portent , au bas de la pre-

mière page, le mot supplément ,' et n'ont pas été soumis 

au timbre. L'administration a signifié une contrainte au 

sieur Martin, gérant de ce journal , pour une amende de 

22 fr. Sur l'opposition , le Tribunal de la Seine a rendu , 
le 24 avril 1853 , le jugement suivant : 

Attendu que l'art. 9, § 4 de la loi du M décembre 1830, en 
affranchissant de tout droit de timbre , le supplément publié 
par un journal et imprimé sur une feuille de 30 décimètres 
carrés et au-dessus, ne fait aucune distinction soit entre les 
journaux quotidiens et ceux qui paraissent à des intervalles plus 
éloignés, soit quant à ce qui concerne le format, le mode de 
pagination et les autres circonstances extérieures desdits jour-

naux; que tout journal politique assujetti aux obligations im-
posées aux productions de ce genre, doit jouir par lui-même 
du bénéfice de la disposition dont il s'agit; 

Attendu d'un autre côte, que par le § 1
er

 du môme art. 9, les 
journaux sont soumis à un timbre de six centimes par chaque 
feuille de 30 décimètres carrés et au-dessus ; qu'il s'agit donc 
de déterminer dans quel cas la deuxième feuille du journal 

peut se trouver soustraite à cette disposition générale et profiter 
de l'exceplion portée au § 9 dudit article ; que cette distinction 
est nécessairement soumise à l'appréciation des Tribunaux. 

Attendu en fait qu 'à la vérité le numéro de la Mode qui fait 
l'objet de la contrainte du 5 janvier 1833, et qui porte un tim-
bre de six centimes , présente un excédent non timbré ; mais 
qu'au bas de la première page de cet excédent se trouve im-
primé d'une manière apparente le mot supplément ; que par 
cette dernière indication , les abonnés sont avertis qu'on' ne 
s'est point engagé avec eux à leur donner plus d'une feuille par 
chaque numéro; et que si cette feuille est excédée, c'est spon-
tanément de la part du gérant du journal ; qu'il reste maître de 
rentrer quand il le jugera convenable dans les limites de la 
feuille unique; que la régie ne prouve pas dans l'espèce que 
l 'indication dont il s'agit n'ait été qu'un moyen d 'éluder 
la loi; 

Reçoit Martin opposant à la contrainte décernée ; faisant 
droit , annulle ladite contrainte. 

La régie s'est pourvue contre ce jugement. 

« On ne se doutait guère, a dit M" Teste-Lebeau en 

commençant, que la Mode fût du domaine de la Cour ; le 

pourvoi la défère cependant devant vous. Elle n'est pas 

traduite à votre barre pour avoir manqué aux lois du bon 

goût, mais pour avoir méconnu celles du timbre.» 

L'avocat donne lecture des dispositions de ces dernières 

lois , et examine ce qu'il faut entendre par un supplément 

de journal. « Un supplément , dit-il , n'est autre chose 

qu'une feuille jointe accidentellement à la feuille ordi-

naire d'un journal , lorsque l'abondance des matières le 

force à recourir à ce moyen. L'imprévu rentre donc tout 

à-fait dans l'essence de cette feuille ainsi dénommée. Si au 

contraire elle a été prévue d'avance , annoncée , promise, 

s 'il n'y a Tien d'accidentel , et si sa publication est de tous, 

les jours , pas de supplément ; l'addition fait corps avec 

le journal , et comme lui il est sujet au timbre. Or , telle 

est la nature de la feuille incriminée : chaque livraison 

contient une feuille et demie ou une feuille et trois quarts; 

la pagination se suit , et cette addition faite à chaque 

feuille , a été promise aux abonnés ; les prospectus an-

noncent un volume annuel de 550 pages; sans l'addition ce 

nombre ne serait pas atteint; la publication annuelle ne se-

rait que de 260 pages. H n'y a donc pas dans la cause sup-

plément dans le sens de la loi. » 

M" Mandaroux-Vertamy, avocat du sieur Martin , a 
commencé ainsi : 

« La régie reconnaît que la Mode est un journal de 

bon goût ; mais ce n'est là qu'un tribut stérile. M. Martin 

se serait fort bien passé d'un compliment de la régie adres-

sé avec une contrainte. » 

Examinant les dispositions de la loi fiscale , l'avocat 

soutient que tout supplément est affranchi du timbre. 

« On oppose, dit-il, que les supplémens arrivent avec 

tir 
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JUSTICE CRIMINELLE. 
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COUR D'ASSISES DU LOIRET. (Orléans.) 

( Présidenc^de M. Perrot. ) 

Audience du 10 avril. 

Infanticide. — Incident relatif à la libre communication 

des accusés avec leur conseil. 

. ,
Cour

 d'assises a jugé successivement deux accusa 
tions d'infanticide dans la même session. Rien de plusaf 

fligeant que le tableau ouvert par ces deux causes Deux 

filles auxquelles les offres les plus bienveillantes , les faci-

lités les plus complètes avaient présenté le moyen de dis-

simuler leur faiblesse et d'en élever le fruit , se sont obs-

tinées à repousser les voies de salut ; elles ont marché à la 

catastrophe qui les a jetées sur les bancs des assises avec 

un si brutal entêtement, avec un aveuglement si stupide , 

que l'on ne sait ce qui l'emporte dans ces natures brutes! 

ou de la perversité , ou de l'idiotisme. Oh ! qu'en présence 

de ces effets hideux de l'ignorance , l'observateur appelle 

ardemment le moment où quelque instruction pourra pé-

nétrer dans les campagnes ! Mais que les progrès de cette 

instruction seron; toujours lents et bornes! Quel service 

ne rendrait-il pas à l'humanité le prêtre qui , du haut de la 

chaire chrétienne , répandrait parmi ce qui l'entoure quel-

ques notions positives sur tant de choses que le peuple 

ignore , et qu'il lui importerait de savoir ! Combien de 

crimes seraient prévenus peut-être , s'il était bien connu 

que la science a les moyens les plus simples et presque 

les plus infaillibles de mettre au jour des vérités dont le 

coupable ignorant croit la découverte interdite aux hom-

mes par les lois même de la nature ! 

Marie-Jeanne Dupont, fille du jardinier du château de 

Cepov, avait commis une première faute, dix avant le der-

nier lait qui l'a compromise. Elle avait fait ses couches 

chez la sage-femme du lieu, et avait mis au jour un enfant 

mort. Au commencement de l'hiver dernier, elle était en-

core enceinte , et son état ne put échaper au coup-d'œil 
exercé de M

me
Xlourdet, sage-femme très-experte. Pressée 

par celle-ci, pressée par sa mère de faire un aveu, elle s'é-

tait obstinée à nier sa grossesse. Vainement sa mère lui 

avait répété : € Avoue , je t'emmènerai faire tes couches à 

Paris, et l'on n'en saura rien ici. » Le 27 féviier, tout 

symptôme de grossesse avait disparu chez Je
1
 -ne Du-

pont. Nouveaux soupçons d'une nature plus grav . Qu est 

devenu le fruit de cet accouchement? La fille Dupont avait 

nié la grossesse, elle nie maintenant la délivrance, t e 

avoue enfin cette grossesse, mais c'est pour soutenir qu elle 

dure encore, qu'elle est encore enceinte. Une v'si e ue la 
sage-femme met fin à toutes ces dénégations. Jeanne dé-

clare enfin être accouchée d'un enfant sans vie', U •* «g 
vrier , vers les onze heures du soir , pendant i'.itsence cie 

ses parens. Elle a déposé l'enfant sous la paillasse de sort 

lit, où il est resté jusqu'au jour de cet aveu, 2 mars. Ain 

pendant douze jours le cadavre de l'enfant aura servi o 

reiller à sa mère ! ., , , 

Un rapport de deux médecins constate que 1 e.itun w 

venu à terme, qu'il est né viable, qu'il a vécu. La W* 

presque entièrement envahie par la putréfaction, «on 

reste du corps était exempt, était aplatie et dans un 

sordre affreux: elle offrait différentes fractures auP
3
^ 

tal droit, à une partie de l'occipital du même cote, u 

fragmens osseux étaient séparés de la tête et en 

dans la substance cérébrale putréfiée. • ,
 son 

Interrogée sur les causes de ces lésions a la teteu 

enfant, Jeanne Dupont avait nié avoir porte aucun aM 

ni exercé aucune violence; cependant elle avait rui 
convenir que l'enfant avait fait quelques '«^f^^îS 
avaient bientôt cessé , affirmant que ce nfl»«JWZ^ 
s'être assurée qu'il était sans vie, quelle
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sous ses matela*; elle expliquait l'état du crâne pa --^ 

fetsde la pression de son corps. Les médecins a\uie 

claré celte cause inadmissible. r^ilet et de 
Les dépositions de la sage-femme, M

me
 w?S5j Ijè» 

MM. les docteurs Desmoulins et Vannier , ont pw , 

rement fixé l'attention. 



nuancl H<* Gourdet est arrivée pour visiter le cadavre : 

H les hommes de l'art, en'ë a demandé où était l'enfani; | 

? mère de Jeanne Dupont lui a répondu : Te vais vous y j 

nier ou je vais vous le montrer. Cependant un temps as-

7 Ion" s'est écoulé pendant lequel la mère Dupont a re-

f nu la'saf e-lèinme et les docteurs en les faisant causer et 

««•mener dans le parc; il a paru à M» Gourdet (pion 

■ lulait les amuser. Elle est portée a croire que le cadavre 

n'était pas en ce moment sous la paillasse où Jeanne Du-

Lnt l'a montré quand on est rentré dans la maison. 
F" Celte déposition, dont plusieurs parties n'étaient point 

mnsipnées dans l'instruction é :rite, paraît faire une im-

nVession particulière sur M* Lafontaine , défenseur nom-

Lé d'office. H se lève et déclare qu'il a besoin de commu-

niquer
 en seC

ret avec sa cliente. Il offre de rendre compte 

à M le président du motif de cette demande. Au même 

nsiaul) un des jurés adresse à Jeanne Dupont une ques-

tion sur les causes de l'état du crâne de son enfant. 

M. le président : Je ne puis accorder au défenseur ce 

au
'il clemaude, avant que l'accusée ait répondu à la ques-

tion de M. le juré. -\-'«% , 

3P Lafontaine : J aurais besoin de communiquer avec 

l'accusée précisément avant qu'elle ne réponde à la ques-

tion. Je suis assez embarrassé pour faire entrevoir ma 

position. La loi déclare que le défenseur a le droit de 

communiquer avec l'accusé. Sans doute ce droit a des li-

mites, et M. le président est juge de l'opportunité et de 

la convenance de son exercice ; mais , en thèse générale , 

ne peut-on pas concevoir qu'il peut arriver qu'un défen-

seur croie entrevoir qu'un accusé ne dit 'pas la vérité, 

alors que son intérêt serait de la dire ; le devoir du défen-

seur ne sera-t-il pas alors d'arrêter son client au moment 

où il va se nuire en répondant à la question qui lui est 

faite par de nouveaux mensonges ? 

M- l'avocat-général. Phalanj : La difficulté serait levée , 

si le défenseur voulait rendre compte préalablement de 

les motifs à M. le président. 

Le défenseur : Je l'ai déjà offert. 

M. le président décide immédiatement que la réponse 

à la question adressée par uiPjui é à Jeanne Dupont sera 

ajournée jusqu'à ce qu'elle ait communiqué avec son avo-

cat; et après l'audition d'un dernier témoin, il suspend la 

séance. 

Après quelques minutes , la séance est reprise. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre à 

la question de M. le juré? Comment expliquez-vous l'état 

de la tête, de votre enfant ? 

31
e
 Lafontaine : Avant que l'accusée ne réponde , une 

explication du défenseur est nécessaire. Rien dans l'ins-

truction écrite ne permettait d'entrevoir que la fille Du-

pont eût enterré son enfant ; : elle avait déclaré qu'il avait 

séjourné sous ses matelas depuis le 18 février jusqu'au 2 

mars. Cependant quand son défenseur l'interrogea pour 

la première fois dans sa prison , sur les désordres du crâ-

ne, elle lui répondit que cela provenait de ce qu'elle avait 

enterré son enfant dans le parc , le cinquième jour après 

l'accouchement ; qu 'ensuite elle l'avait déterré le jour de 

la visite, avec une fourche à deux dents , qui était entrée 

dans la tête de l'enfant. J'avoue, Messieurs , que cette 

nouvelle version me parât alors une fable inspirée par 

quelques conseils de prison , et qui pouvait nuire beau-

coup à l'accusée ; je le témoignai à Jeanne Dupont , qui 

fiaraî renoncer de suite à cette explication ; cependant les 

débats viennent de rendre le fait très vraisemblable. J 'ai 

dû alors rendre à 1 accusée la liberté de parler , et de re-

produire un moyen de défense auquel elie n'avait renoncé 

que par suite de l'impression qu'il avait paru faire sur son 
conseil. 

Jeanne Dupont explique alors comment et à quel en-

droit du parc elle a enterré le cadavre , comment elle l 'a 

déterré pour le présenter aux docteurs ; elle l 'a changé 

de linge et bien essuyé. Cela s'est passé pendant que sa 

mère entretenait la sage-femme et les deux médecins. 

Un débat s'engage sur la question de savoir si le coup 

de fourche a pu déterminer les fractures constatées , et 

surtout la putréfaction si avnncée. 

Après le réquisitoire de M. l 'avocat-général Phalary, la 

plaidoirie de M
e
 Lafontaine et les répliques , M. le prési 

dent a résumé les débats et posé , sur la demande de l 'a 

vocat , une question de meurtre par imprudence. 

MM. les jurés , après une heure de délibération , ont 

répondu affirmativement sur la question d'infanticide , 

waisen admettant des circonstances atténuantes. Jeanne 

Dupont a été condamnée à cinq années de travaux forcés, 
sans exposition. 

bans la seconde affai-e , dont les débats n'ont offert 

jj'-'eun intérêt , Thérèse Chuard , déclarée coupable d'in 

wnticide par imprudence , a été condamnée a quinze 
Hois d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CETTE. (Hérault.) 

Audience du 6 avril. 

Simple contravention en matière de presse. — 5,100 francs 

d'amende. 

J*
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 Guillaume Tzar, imprimeur à Cette, a été con 
Jmne a o ,100 fr. d'amende et aux dépens , par applica 

g? des art. 17 , 18 et 19 de la loi du 21 octobre 1814 

oici les fans qui ont motivé ce. te sévèfe condamnation : 

uans les premiers jours de mars dernier, un imprimé 
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' BJ d'imprir.. mr, avait été 
circulation , bien qu 'aucun exemplaire n'eût été 
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préalablement déposé au secrétariat de la ifréfeeiurc , ca 

qui constituait une double contravention aux lois sur la 

presse de 181 î , 1819 et 1822. Cette contravention dut 

paraître d'autant, plus grave au ministère public, qu'elle 

servait de manifestation à un véritable délit , dont le mau-

vais exemple semblait devoir se propager parmi les tra-

vailleurs de terre , lesquels, à Gigean et autres lieux, 

avaient parcouru la campagne pour essayer à leur tour 

une coalition, dans le dessein d'obtenir des propriétaires 

l'augmentation des salaires et la diminution des heures du 
travail. 

Des recherches furent ordonnées , et le commissaire de 

police à Cette s'étant transporté chez le sieur Izar, impri-

meur, y trouva la forme non encore détruite , et sur les 

registres la mention de cet imprimé. Les livres de l'impri-

meur étant sur papier libre , il en résultait encore une 

troisième contravention. 

Néanmoins le Tribunal a paru manifester le désir qu'il 

aurait eu d'appliquer une moindre peine si les lois spé-

ciales qui régissent la matière le lui eussent permis ; mais 

elles ne portent ni maximum ni tmnimûm, et ne sont par 

conséquent susceptibles d'aucune réduction. Avis aux im-

primeurs , et nous pourrions dire aussi aux législateurs ! 

11 ne reste plus à M. Izar qu'à tenter auprès du ministre 

de la justice une demande en remise ou modération de 

l'amende : sa qualité de père d'une nombreuse famille , 

sa bonne foi reconnue , et ses antécédens honorables lui 

permettent d'espérer qu'elle aura quelque succès. 

TRX aura AUX STRATOGXSRS. 

ANGLETERRE. — IIÔTEL-DE-VILLE. 

Le chef des Indiens ckippeway et sa famille. 

Une pauvre famille indienne , attirée à Londres par l'es-

poir de faire fortune , n'a pas eu plus de succès que n'en 

ont eu il y a quelques années parmi nous , les Usages ; 

plus tard l'homme et la femme Sainoyèdes , et l'année 

dernière , je ne sais quels Indiens d'une tribu américaine. 

Il était dans la destinée du chef chippeway , nommé 

Muk Coome , d'occuper le public de Londres , non seu-

lement par ses prouesses au théâtre de Victoria, mais en-

core par ses démêlés avec la justice. 

Un jour , en pleine représentation , il frappa de la ma-

nière la plus violente , une petite fille nommée Morton. Il 

en résulta contre lui une procédure criminelle ; il n'obtint 

sa liberté provisoire que moyennant la triple caution de 

sir Augustus d'Esté , l'un des fils du duc de Sussex , son 

protecteur , et le cautionnement du directeur et du méde-
cin du théâtre de Victoria. 

Acquitté par le jm-y , le chef chippeway n'était pas au 

bout de ses tribulations : le directeur du théâtre ayant fait 

faillite , et les exploits de la tribu indienne étant passés de 

mode , l'infortuné Muk Coome s'est vu obligé de s'adres-

ser au ministère des colonies , pour obtenir le passage 

gratis de lui et des siens en Amérique. Le bureau des 

colonies l'a renvoyé au lord-maire , pour obtenir un cer-
tificat d'indigence". 

Muk Coome s'est en conséquence présenté à l'Hôtel-de-

Ville, accompagné d'un interprète et. de sir Augustus 

d'Esté qui ne l'a point abandonné dans cette circons-
tance. 

L'interprète a donné lecture d'un exposé ou affidavit 

que le chef indien offrait d'affirmer sous serment en ces 
termes : 

« Je suis le fils de Muk Coome , principal chef de la 

nation Chippeway. Mon père était l'un des anciens de la 

tribu , qui, par un traité, ont cédé à notre grand père, le 

roi d'Angleterre, une vaste étendue de territoire. Mon 

père m'a laissé une copie de ce traité. J'ai succédé à mon 

père comme principal chef de ma nation. Les hommes 

blancs me connaissent sous le nom de Muk Coome qui 

est celui de mon père; les hommes rouges m'ont imposé 

le nom de Hesh ton a quet , ce qui signifie : La voûte se-
reine d'un ciel sans nuages. 

» Les premières années de ma vie justifiaient bien celle 

dénomination. J'ai reçu les instructions de Richard, prê-

tre catholique, et j'ai été baptisé par lui. Je suis devenu 

un guerrier redouté dans les combats ; je me suis réuni 

aux guerriers de notre père, le roi d'Angleterre, dans sa 

lutte avec les Américains des Etats-Unis. J'ai marché avec 

l'armée anglaise , j'ai combattu au fort Niagara, à la Ro-
che-Noire et à Buifaloe. 

» Il y a sept lunes , lorsque les feuilles des arbres 

commençaient à se flétrir et à tomber, je retournai dans 

mon wigwam pour me livrer au repos durant la saison 

des neiges. Un jour un blanc , nommé Dunord, l'inter-

prète , vient me voir et me dit qu'un autre homme blanc 

voulait me parler ; c'était Bogue. Celui-ci me dit qu'il y 

avait au fort Détroit un envoyé du puissant roi d'Angle-

terre qui désirait me parler, el me priait de me rendre au 

principal village d'Angleterre avec six hommes et deux 
femmes de ma nation, 

» Je dis à Bogue de revenir chercher nia réponse et 

celle des autres chippevays dans une semaine.Dans l'inter-

valle, j'assemblai plusieurs chefs de ma tribu, et leur com-

muniquai ce que je regardais comme les ordres de notre 

grand père le roi d'Angleterre. Après avoir invoqué le 

grand esprit et fumé le calumet de paix, il fut convenu 

que je partirais à la fin de la semaine avec ma femme , ma 

sieur et six hommes rouges. Bogue fut exact au rendez-

vous. Nous arrivâmes au fort Détroit, où pour la pre-

mière fois je me trouvai avec un nommé Wikely , qui se 

chargea de nous conduire à New-York. 

» Mon frère, qui n'était pas du voyage, et qui ne 

m'avait accompagné que pour me faire ses adieux , me 

dit en m'embrassant pour la dernière fois peut-être : 

« Défie-toi de Wikely , je suis sûr que c'est un méchant 

homme, et qui ne dit que des mensonges. > Mon frère 

me fit un tableau effrayant des dangers de la mer et des 

maux plus terribles encore qui m'attendaient sur la terre. 

« il est trop tard , reponois-je , nu» parole est aonnëe * 
Bogue, et l'honneur des hommes rouges serait compro-

mis si j'y manquais. » 

» Nous quittâmes New-York ; en vingt-quatre soleils 

nous arrivâmes à Liverpool. Dans ma simplicité , à peine 

eus-je mis pied a terre , que je demandai à voir le roi. Wi-

kely répondit en souriant qu'il y avait bien df s portées de 

fusil et même de canon de Liverpool au grand village où 

le roi d'Angleterre fait sa résidence. Il me donna d'assez 

bonnes raisons pour me prouver qu'il fallait rester où 

nous étions en attendant les ordres de notre grand père. 

Le lendemain Wikely nous proposa d'aller au théâtre pour 

passer le temps ; nous y consentîmes avec plaisir. On nous 

rit entrer dans une loge. Les hommes blancs nous saluè-

rent par des acclamations auxquelles je répondis en lan-

gage chippeway : * Les hommes rouges m'ont envoyé 

ici pour resserrer les nœuds qui les unissent aux enfans 

de notre grand père commun. » Je ne sais si ces paroles 

furent comprises , mais les applaudissemens redoublè-
rent. » 

» Wikely me dit que ces acclamations et ces applau-

dissemens exprimaient ie ' désir des hommes blancs de 

nous voir plus à leur aisa , et que nous pourrions les sa-

tisfaire en montant sur le théâtre. Nous nous empressâ-

mes de déférer à ce vœu , et je sus plus tard que Wikely 

avait trafiqué de notre présence avec ie directeur. 

» La même chose se passa à Manchester et à Birmin-

gham. Jusqu'alors je croyais bonnement que nons voya-

gions aux frais de notre grand père. Wikely non seule-

ment m'assura qu'il se faisait payer une rétribntion ; mais 

il ajouta qu'il ne pouvait la partager avec nous parce que 

son commis s'était enfui en emportant tout l'argent. 

Comme je lui en faisais de vifs reproches , Wikely me dit 

qu'au grand village, appelé Londres , nous serions am-

plement dédommagés, que le roi d'Angleterre lui donne-

rait pour nous des billets de banque plein le fond de son 

chapeau , et que nous aurions de tout en abondance. 

» Le lendemain matin l'interprète du nord me dit que 

Wikely était parti pour Londres afin d'y chercher de 

l'argent, et qu'il reviendrait sous deux jours. Deux so-
leils se passèrent, et Wikely ne reparut pas. 

» Pour surcroît de malheur , l'aubergiste qui nous lo-

geait vint me dire qu'il ne pouvait plus nous garder , et 

nous éconduisit poliment en me mettant quatre shellings 

dans la main pour que nous puissions aller chercher un 

gîte ailleurs. Un autre blanc charitable remit quatre 

autres shellings à notre interprète. Cette misérable somme 

fut bientôt épuisée. Ma pauvre femme, ma sœur, mes 

six hommes et moi , nous passâmes deux nuits de suite 

dans la rue, sans abri contre la pluie , qui tombait à tor-
rens. 

» Un M. Gale, qui avait fait avec nous la traversée de 

New-York sur le même navire, me rencontra le soleil d'a-

près dans les rues de Birningham. Touché de notre af-

freuse position il nous prit sous son patronage , et nous 

amena à Londres où il nous présenta, non pas au roi du 

grand village , mais au directeur du théâtre de Victoria. 

Nous nous résignâmes à y paraître pour de l'argent. Une 

demi semaine était à peine écouléa lorsque je perdis ma 

pauvre femme. Quelques jours après, un de nos hommes 

rouges mourut. Il laisse dans notre village une veuve et 

cinq enfans. Lorsque je reviendrai dans mon pays cette 

malheureuse famille me demandera ce qu'est devenu 

Mil-Irac-Schiran ; elle me demandera qui ira désormais à 
la chasse pour la nourrir, et qui cultivera son maïs. 

» Mon cœur était brisé par ces terribles désastres • 

cependant je remplissais mes engagemens envers ledirec-

teur, et paraissais chaque soir au théâtre. De nouveaux 

malheurs sont venus fondre sur moi. On m'a accusé de 

mauvais traitemens envers une petite fille, chose dont je 

ne suis pas capable. Déjà les hommes blancs m'ont rendu 

justice , et le grand esprit qui lit dans tous les cœurs 

connaît mon innocence. Victime de l'insolvabilité du di-

recteur du théâtre je ne demande plus qu'à retourner 

dans mon pays, et je désire que l'attestation du chef du 

grand village ( le lord-maire ) , provdque*en ma faveur 
l'humamté des ministres de notre grand ppre.» 

Muk Coome a juré la vérité de cet expoàé. Sir Augus-

tus d'Lste a déclaré en avoir une connaissance person-

nelle , et dit que l'on devrait prendre des mesures pour 

empêcher les pauvres Indiens d'être victimes;<i3 quelques 

spéculateurs. Le lord-maire a délivré l'affidavït̂ €e3r^à 
probable que le bureau des colonies fournira aux cfife 

peways le moyen de revoir le doux soleil de la patrie. 

Ceux de MM. lès souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 avril, sont priés de le faire renouveler, s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal , ni de lacune dans les collections. l'envoi sera suppiimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiraiion. 

Le prix de l'abonnement est de S 7 fr. pour trois mois 
51 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. * 

CHRONIQUE. 

. DÉPARTEMENS. 

— On assure, et le fait parait certain, que la Cour 

royale de Riom a eu a se prononcer sur l'appel interjeté 

par Roncillon, avoue, relativement à la décision ren-

due contre u. par le Tramai civil de Clermont. La Com-

mutes ses chambres reunies sous la présidence de M lè 

baron Grenier, a dit-on, rejeté l'appel, reconnaissant 'en 

principe que les décisions des Tribunaux jugeant en ma-

tière disciplinaire sont souveraines et ne peuvent être ré-

formées par voie d'appel. M. de la Seiglière, procureur-

général, portait la parole
 e
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chaire de droit administratif, fondée sous là restauration, 
et qui n'a eu qu'une durée éphémère. « Bien des fois déjà, 
dit le Pilote du Calvados, nous avons vainement réclamé 
pour notre faculté cette branche importante de l'instruc-
tion publique ; nous croyons pourtant en avoir si positive-
ment démontré les avantages, qu'il ne nous reste qu'à 
unir notre vœu à celui de l'école de droit, et de souhaiter 
à sa pétition meilleure chance qu'aux observations que 
nous avons précédemment présentées dans le même but. » 

— Par arrêt de la chambre des mises en accusation de 
la Cour royale de Toulouse, du 6 de ce mois, l'abbé Ilou-
bignac , vicaire de Valence ( Tarn ) , a été renvoyé de-
vant la Cour d'assises du Tarn , comme prévenu d'avoir, 
volontairement et avec préméditation , porté des coups et 
fait des blessures à la demoiselle Louise Faramond , âgée 
de 18 ans , lesquels coups et blessures ont occasioné une 
maladie ou incapacité de travail personnel pendant plus de 
vingt jours. La demoiselle Faramond est morte à la suite 
de cette maladie 

On assure que la Cour a réformé l'ordonnance de la 
chambre du conseil du Tribunal d'Albi, qui avait déclaré 
également y avoir lieu à suivre contre le même prêtre 
pour divers attentats à la pudeur tentés avec violence sur 

Elusieurs jeunes filles de diverses paroisses où l'abbé ilou-
ignac avait exercé son ministère. 

— Huit vierges aux blancs vêtemens, symbole de can-
deur, à la démarche modeste, à la paupière abaissée, te-
nue de rigueur de la confrérie à laquelle elles appartien-
nent, étaient réunies, il y a quelques jours , dans l'église 
Saint-Gilles, à Caen,pour rendre les derniers devoirs à une 
autre vierge, à laquelle, d'après les Ecritures , il devra 
être beaucoup pardonné 

Sous la blanche bannière, autour des pâles fleurs du 
cercueil, l'esprit de paix devait, ce semble, régner parmi 
elles. Hélas ! il n'en fut pas ainsi : le malin souffla sur les 
vierges l'esprit de discorde, et sept d'entre elles déclarè-
rent qu'elles allaient planter là leur sœur défunte si la hui-
tième ne se retirait. Pourquoi cette proscription? Ne le 
sais trop, et d'ailleurs n'oserais rapporter les cancans. 

Toujours est-il que le vicaire de la paroisse, désespé-
rant de ramener la bonne harmonie parmi la troupe vir-
ginale, et voulant en finir avec sa défunte, ordonna aux 
croque-morts ordinaires de s'emparer du cercueil. Ce fut 
alors qu'il y eut des cris et des grincemens de dents : les 
vierges, naguères si pudibondes, devinrent de véritables 
furies. Le tapage de l'église eut bientôt de l'écho dehors ; 
les mères, les frères, les cousins, les voisins des vierges et 
toutes les commèresdu quartier, vinrent prendre part à la 
scène, dans laquelle la baleine du bedeau, l'autorité du sa-
cristain, la voix du vicaire furent méconnues. Le pauvre 
bedeau fut hué, bousculé, maltraité; le vicaire battit pru-
demment en retraite vers la sacristie, et l'orage ne se fût 
sans doute calmé de long-temps, sans l'intervention du 
commissaire de police et delà force armée,qui a été obligée, 

Eour que l'émeute féminine n'éclatât pas de nouveau sur 
i route du cimetière et (jusque sur la tombe, d'accompa-

( 578 ) 

gner le cercueil et de rendre en quelque sorte à la vierge 
défunte les honneurs militaires. 

De tout ce, procès-verbal a été dressé, de sorte que 
nous aurons probablement à revenir sur cette affaire. 

PASIS , 13 AVRIL 

— M. le bâtonnier Dupin, qui était sur le point de quit-
ter Paris quand il a reçu le réquisitoire de M. le procu-
reur-général , vient de partir pour Clamecy, où il passera 
ses vacances de Pâques. 

— Voici le texte de l'arrêt de cassation rendu en faveur 
d'Isnardi (et non Briardi), sur la plaidoirie de M" Patorni : 

Vu l'art. 355 du Code d'instruction» criminelle; 
Attendu que , d'après les dispositions de cet article, qui sont 

en cela substantielles, la défense de l'accusé n'est complète que 
lorsqu'elle est présentée après la déposition de tous les té-
moins ; 

Et attendu, en fait, que postérieurement à la plaidoirie du 
défenseur de l'accusé, l'huissier Bianchi a été entendu en vertu 
du pouvoir discrétionnaire du président: et que l'accusé ou son 
conseil n'ont pas été mis en demeure de s'expliquer sur cette 
nouvelle déclaration; qu'il y a eu ainsi interversion de l'ordre 
établi par l'article précité; et par suite violation de ses disposi-
tions; 

Par ces motifs , la Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour 
d'assises de la Corse , et renvoie devant la Cour d'assises des 
Bouches-du-Rhône. 

— La Cour royale (chambre des appels de police cor-
rectionnelle) a entendu les plaidoiries de MM" Delangle et 
Dupin dans l'action en contrefaçon intentée par la Domi-
nicale et l'Ami de la Religion contre l' Univers religieux , 
et c'est demain que sera prononcé l'arrêt qui doit com-
pléter la jurisprudence relative à la propriété littéraire. 
Le jugement rendu le 10 de ce mois contre l'Echo fran-
çais a déjà fait faire un grand pas à la question, et si , à 
l'égard de ce journal , elle était d'un intérêt plus général 
pour la presse , elle est , à l'égard de l'Univers religieux , 
d'un intérêt beaucoup plus grave quant au droit de pro-
priété en lui-même. En effet , au heu de faire de la con-
trefaçon en masse, comme l'Écho, l'Univers s'est attaché 
à reproduire plus particulièrement les articles des deux 
journaux religieux dont la concurrence lui était le plus 
redoutable. Par ce moyen , son but était de les absorber 
et de s'emparer de leurs abonnés, en leur offrant réuni en 
lui seul tout ce que ses concurrens contenaient d'intéres-
sant. Ces espérances , l Univers les exprimait avec une 
rare ingénuité dans un prospectus lancé à l'époque du re-
nouvellement général des abonnemens, et les a manifestées 
jusque dans ses colonnes; il a exécuté durant plusieurs 
mois le plan qu'il s'était tracé , malgré les réclamations 
des journaux qu'il dépouillait , et ses reproductions sie se 
sont arrêtées que devant une plainte en contrefaçon. Le 
Tribunal , tout en reconnaissant formellement qu'il avait 
porté atteinte au droit de propriété , n'ayant pas cru de-
voir faire peser une condamnation sur /' Univers , celui-ci 
s'est autorisé de ce jugement pour continuer ses repro-

ductions , dont il venait d'annoncer la • 
pel en Cour royale lui a été signifié
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Espérons maintenant que de nouvelles rechercha** 111*-
ront la découverte du véritable auteur de cet assa 

— La société de patronage pour les jeunes Khà^' 

la maison pénitentiaire des jeunes détenus a terni r*
 de 

che 12 avril, scusla présidence de M. Bérenper \ 
tel-de-Ville,!son assemblée générale pour entendre h 
ports des patrons des enfans placés depuis les dp ^ 
nées de son existence. Cette épreuve de deux amr aa" 
présenté les nlus heureux et les plus consolans rés,^
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qui seront l'objet d'un rapport spécial destiné à lai n ?,■' 
cité. La société a réélu à l'unanimité M. Charles r 
vice-président, et a nommé membres du conseil iï^' 
nistration MM. Jacquinot-Godard , président de chamî
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à la Cour royale; Demelz, conseiller à la Cour mv 1 

Adolphe Chauveau, avocat à la Cour de cassation et P ' 
ris, docteur-médecin de la maison des jeunes détenus 

— M. l'inlendant-général de la liste civile a fait
 Dr 

dre, pour les bibliothèques de la courone, plusieurs exe
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plaires duCoDE DE LA MINORITÉ ET DE LA TUTELLE Duhr " 
par M. Marchand, juge au Tribunal de Strasbourg. 

— MM. Dejoly, Giraudeau, Gœtchy, etc., auteurs d 'une n, 
blicalion sur les justices-de-paix et les magistratures r 
res , viennent aussi de faire 

. .„ „ 1U, grande nti. 
s légistes et les hommes d'affaires 
notables en général. (Voir aux Aih 

paraître iùTmtiffiÈfà 
I arbitrage , qui nous parait devoir être de la plus "rancle t 
lité non seulement pour les ,**" 
mais encore pour tous les 
nonces.) 

— Napoléon en Egypte est peut-être, de tous les ouvrages d» 
Barthélémy et Méry, celui où ces poètes si brillans ont déployé 
avec le plus de profusion les riches couleurs de leur style Les 
formes dont ils ont su revêtir ce sujet déjà si intéressant si 
grand par lui-même, placent le poème de Barthélémy et Mérv 
au rang des plus belles compositions de la langue française" 
et justifient l'immense succès qui accueillit, dès son apparition' 
cette grande épopée nationale. M. Perrotin a fait une édition 
de luxe du Napoléon en Egypte , avec des gravures d'après 
les dessins de Raffet. Cette édition paraîtra par livraisons et 
formera avsc Waterloo et h Fils de l'Homme, un beau volume 
in -8. Ces différens poèmes , réunis à Némésis et aux Doute 
journées de la révolution , compléteront la collection des ou-
vrages les plus importans publiés jusqu'à ce jour par MM. Bar-
thélémy et Méry. La 5e livraison est en vente. (Voir aux An-
nonces). 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMAING. 

LF. REPCRTOIRE résume, sous forme alphabétique et d'une manière aussi utile 
pour MM. les notaires, avocats, légistes et notables que pour les juges de paix 

heux-mèmes, toute la législation et toute la jurisprudence dans leurs rapports avec 
•les magistratures populaires et avec leur mise en action au moyen de formules 
commentées et de la liquidation de tous les droits d'enregistrement relatifs à 

r
1
 chaque acte. Il est divisé en 4 parties, valant chacune 2 volumes. Prix de la 1" 
(en vente) 5 fr. 

LES AHN ALES sont un journal mensuel; qui est à la 4
E livraison de la 2" année, qui 

rapporte 1° toutes les lois et ordonnances; 2° tous les arrêts importans; 3° la solution de toutes les questions 
posées par les abonnés, et qui forme avec le répertoire une véritable bibliothèque progressivive du droit. 

Par an. » 9 
Par MM. Giraudeau et Gœtschy, avocats, rédacteurs des ouvrages précédens, TRAITÉ PRATIQUE ET COMPLET 

DE L'ARBITRAGE (ORDINAIRE ET FORCÉ) 1 vol. io-18. Prix !2fr. 
POUR SOUSCRIRE à l'un ou à l'autre de ces ouvrages, il taut en envoyer le montant/ranco, par la poste, au 

bureau, à Paris, rue d'Hanovre, n. 17, et on les reçoit par le retour du courrier. (.80) 

EN VENTE CHEZ DUMONT , Palais-Royal , n. 88 , ai* salon littéraire. 

SCENES POPULAIRES, 
Par Henri MONNIER , deuxième volume : 7 francs 50 centimes. 

Pour paraître le 20 avrit : 

LE MARQUIS DE PONTANGES, par M
M

* E. DE GIRARDIN , auteur du Lorgnon. (82) 

avril 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 5f mars. 1855.) 

ÉTUDE DE 51e GIBERT, AGRÉE, 

Hue de Cléry, 40. 
Suivant acte sous seing-privé , en date du 

18S5, enregistré" 
Une société a été contractée entre le sieur CHAR-

IES-FHASÇOIS CAUSSEROUGE, distillateur, demeu-
rant au grand Montrouge, et le sieur Louis -NICOLAS 

TROLLE, aussi distillateur, demeurant à la grande 
"Villette, pour le commercé des vins, eaux-de-vie et 
liqueurs ; 

Celte société a été formée pour douze années, qui 
ont commencé le 5 avrit 1835, sous la raison sociale 
Causserouge et Trollé. et dont le siège est au grand 
Montrouge, route d'Orléans. n° 77 ; 

Les engagemens de la société ne seront valables 
qu'autant qu'ils auront été sous Tits de U signature 
individuelle des deux associés. La signature de la rai-
son sociale ne pourra être employée par les associés 
que pour l'acquit des factures, billets et obligations 
souscrits au profit de la société ; 

Pour extrait : 
GlRERT. (81) 

D'un acte sous seing-privé en date du 1" avril 1835, 
enregistré, , . 

Appeit que la société formée par acte du 2 janvier 
1834, entre le sieur C IIARLES- F RAKÇOIS CAUSSE-
KOUGE et le sieur DALMAS-M ARIE-M ARC-ST.-ASOE 

TOUKINYER. tous deux distillateurs, demeurans au 
grand Montrouge, sous la raison sociale Causserouge 
et Tournyer, pour le commerce des vies, eaux- de-
vie et liqueurs, a été dissoute à compter dudit jour 
V avril 1855, et que le sieur Causserouge a été nom-
mé liquidateur ; ■ 

Pour extrait : 
GIBERT. (PS) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M
e
 CREUZANT, AVOUÉ, A PARIS , 

Hue de Choiseul, M. •M. 

Vente au-dessous de l'estimation, en deux lots qui 

ne pourront être réunis, 1° d'un CORPS DE FERME 
et dépendances, avec partie de terrain y attenant, et 
d'un petit bois dort il est détaché, compris audit 
premier lot ; 2° d'un petit CORPS DE BATIMENT 
contigu au corps de ferme, moins la salie à gauche 
du passage d'ailée, le tout situé à Bobigny, canton 
de Pantin, arrondissement de St.-Denis (Seine) ; 

L'adjudication définive aura lieu le mercredi 22 
avril 1835 ; 

Cette propriété, d'un bon rapport, est suscepjible 
de recevoir toutes espèce de contructions ; elle pour-
rait facilement servir à un établissement industriel ; 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris, 
1° M" Creuzant, avoué poursuivant et dépositaire 

des titres de propriété, rue de Choiseul, n. I i ; 
2° A M« Baudoin, avoué, présent à la vente, rue 

Neuve-St. -Augustin, n. 28; 
3" Et sur les lieux, nu propriétaire. 
N OTA . On ne pourra visiler la propriété qu'avec un 

permis de M" Creuzant et Baudoin. (88) 

PERROTIN , ÉDITEUR, RUE DES FILLES-SAINT-TIIOMAS , N. 1, PLACE DE LA BOURSE, 

Et dans tous les dépots de publications pittoresques à Paris et en province; 

50 cent, la livraison de 32 pages de texte et une gravure sur acier. La trosième est vente. 

NAPOLEON EN EGYPTE, 
VTATERIaO© ET LE FILS DE L'HOMME, 

PAR BARTHELEMY EX* M3R7. 

Ces trois poèmes formeront I fort vol. in-8, orné de dix belles gravures gravées sur acier d'après les des-
sins de Raffet , et publié en onze livraisons à 50 c; et 1 fr., grand papier vélin, épreuves sur papier de Chine. 

NÉMÉSIS, 2 vol. in-8, ornés de 16 grav., d'après Raffet, 10 fr., gr. pap. vél., gravures sur Chine, 16 fr. 

i'i J OURKÉES de la révolution avec grav., i vol. in-8., ou 12 liv. à 50 c., 6 fr. — Id. gr. pap. Ep. Ch. 12
F
' 

(8t) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Chàtelet, 

Le mercredi 15 avril , midi. 

Consistant en comptoir et mesure* eu élain , fontaines, 
tables

 t
 et autres objets. Au comptant. (92) 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVXS DIVERS. 

BANQUE ROMAINE, 

AVIS. 

Messiem s les actionnaires sont prévenus que l'as-
semblée générale extraordinaire de la Banque ro-
maine aura lieu à Rome, le. mercredi I" juillet 1835, 
et que, d'après les statuts, les quatre-vingts plus forts 
actionnaires étant les seuls appelés i faire partie de 
cette, assemblée générale, ils devront, pour y être 
représentés, justifie , avant le 10 mai 1835, du nom-
bre des actions dont ils sont propriétaires par un dé-
pôt préalable de leurs titrts, fait sur récépissé, soit 
au palais de l'établissement, à Rome, soit à Paris, en 
les mains de MM. Blaqne, Certain et Drouillarl, 
agens généraux, ou de M" Bouard, notaire, soit en 

province ou hors de France, en l'étude d'un notaire, 
dont ils feront parvenir le certificat, ou aux aeens 
généraux, ou à M« Bouard, ou au palais de la Ban-
que, à Rome ; 

Et que, le 10 mai 4835, la liste élant close, ils ne 
seront plus admis à faire ces justifications ; 
« Enfin, qu'une commission a été nommée à Paris 
pour constater et vérifier les titres qui seraient pré-
sentés. (86) 

CABIKET DE M. &OL1KER , exclusivement destiné 
aux venies des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés. 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Iiiaiarine, 7, Paris. — les 
lettres doivent être affranchies. (80) 

A vendre, un PAR'O deSOOarpens clos de murs, 
avec de belles eaux; il est situé à deux lieues c"u 
Petit-Bourg, route de Foniaiiirbleau. 

S'alresser à M" Couchies, notaire à Paris, rue de 
Grenelle-St-Honoré, n. 29. (87) 

A vendre amiab! ment, avec facilité-, en .out ou 
partie, une PROPRIETE de 9 à 10 arpens , maison 
d'habitation, cour, jardin, verges et dépendances, si-
tué, à la Chap«4le-Saint-Jean, commune de Fonleuay-
le-Fleuri; près Saint-Cyr. 

Une belle route y conduit. 
S'adresser 1° M" Fagnitz, avoué, rue Neuve-Saint-

Eustache, n. 3S ; 

a° Et à Versailles, rue Saiut-Mcdéric, n, 20, à M. 
Graugis , propriétaire. (91) 

Ancienne maison de F OY et C, rue Bergère, 17. 

Seul établissement consacré à négocier les 

sans aucun honoraire pour les dames, et 
bours préliminaires pour les hommes. (Atfr.^ ^

 r 

8frHmttal be €ommevcc 
DE TARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mardi \A avril. 

On offre à 4 ou 5 dames 100,000 fr. d'actions dans 
une entreprise unique par association de femmi s. 
Ecrire à M. ALEXAB DRE, rue Hautefeuille, n. 30. (87) 

BON \ I3\ DE BOURGOGNE 
Rendu à domicile à 10, 12, 14 et 16 sous le litre; 

60. 70 et 90 fr. la feuillette de (36 litres. Milcon et 
Bordeaux à 100, 1 10 et 120 fr. la pièce de 220 litres; 
8. 10 et! i sous la bouteille; vin fit de lotîtes qualités. 
S'adresser chez M. PoRÏE. rue Montmartre, n. 160 ; 
magasin à Bercy. Grande-Rue, n, 22. Envois aux en-
virons de Paris et dans les départemens. (89) 

Pharmacie Colbert, gâterie ColberL 
Les seule» approuvées par l'autorité contre la cons-

tipation, les faiblesses et douleurs d'estomac, les vents, 
la bile, les glaires ; 3 f. la boite avec l'Instruction. (33) 

LEFRANCOIS, anc. horloger. Concordat 
C.liRSIN. uepociaut. id. „,.. 
DELAKUE, anc. «utrep. et Md d« vins. Vérifie. 
KORIIjUET, tailliur. Clôtura 

du mercrtdi * 5 

Dll« SIWONET, commerçant. Cl'turc 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
avril* 
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, marchande pu»Ii»««t le 
DP -ne VIELI.AJEUS, 

ARSOM, «Uteur, le 
Dl Pi UY, tailleur, le 
10 i IN DE JUST, Md de vins, le 
S t EH . ébéniste , le 
DTJCHESHE, falir. de chapeau!,, le 
LE /ASSUUR , limonadl . , >e 
Li :rSV»E, graveur, le 
GI'.ISMAR négociant, le 

beur. 

12 
11} 
12 

lHlJ 

10 

BOTTEE »d 13 AVrJIa 

lui. 

5 p 100 compt. 
— X'iB courait. 
Emj<r. 1831 cimpt. 
— ris. courant. 
Empr. 1832 compt. 
— ria ennrant. 
3 p. 100 compt. 
— Fi", courant, 

«V. de N«pl. compt-
— Fin eouraut. 
It. perp d'E.p. et. 
- . çin eonraait. 

5 
70 

Enrgistré à Pari» , le 
Reçu un franc dix centime*. légalisation de la signature PiHAW-Dtt*» 


